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ARTICLE 17 SEPTDECIES

À l’alinéa 246, après le mot :

« susmentionnée »,

insérer les mots :

« , du montant de la dotation d’intercommunalité prévue à l’article L. 5211-30 du code général des 
collectivités territoriales au titre des exercices 2016 à 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’inclure, à titre transitoire, la dotation d’intercommunalité versée aux 
EPCI existants dans la somme des produits permettant le calcul de la dotation d’équilibre. Le 
principe de neutralité budgétaire s’applique en effet à la création d’un EPCI à FPU comme la MGP.


